
LA FORMATION POUR DEVENIR ANIMATEUR 

Être animateur est une vé-

ritable mission éducative 

définie par l’article de l’ar-

rêté du 22 juin 2007, réaffir-

mée par l’article de 2015. 

Les ACM (Accueil Collectif 

de Mineurs) sont un des 

composants irremplaçables 

d’éducation à la vie sociale 

en complémentarité de la 

famille et de l’école. 

 

LES COLOS, UN LIEU 

D’EMANCIPATION ET 

D’EDUCATION POPU-

LAIRE 

Les ACM sont des lieux d’ap-

prentissage de la démocratie 

par : la construction de pro-

jets d’activités avec les en-

fants et les jeunes. L’appren-

tissage de la citoyenneté (la 

participation, la prise de déci-

sion et l’exercice de la respon-

sabilité). Une expérience ori-

ginale du vivre ensemble et la 

mise en œuvre d’actions cohé-

rentes sur tous les temps du 

centre de vacances (vie quoti-

dienne, activités, collectif) 

Des découvertes multiples : 

nouvelles cultures, nouvelles 

activités, des milieux environ-

nants divers, des modes de 

vie différents… 

Cet ensemble, enrichi par 

les conceptions éducatives 

de l’organisme de formation 

et par les valeurs portées 

par les organismes sociaux 

des IEG, est en lien avec 

l’Education Populaire et 

vise la formation à une ci-

toyenneté active. 

En 2024, un nombre limité 

de bénéficiaires de notre 

CMCAS pourra bénéficier 

de la formation BAFA fi-

nancée par la CCAS. 

Ces recrue viendront renfor-

cer le réseau d’encadrement 

des colonies CCAS ! 

Les formations proposées ont 

pour objectifs de préparer les 

animateurs à : 

✓ Encadrer des jeunes. 

✓ Construire et mener des 

projets. 

✓ Exercer des responsabili-

tés en étant conscients des 

enjeux éducatifs, des orienta-

tions et des finalités ci-

toyennes. 

✓ Participer à ces formations 

représente donc un réel en-

gagement de votre part. 

Elles se déroulent en 3 

étapes :  

 Formation générale (10 

jours) 

 Stage pratique (14 jours 

minimum) 

 Session d’approfondisse-

ment (6 jours ou de qualifi-

cation 8 jours) 

 

CONDITIONS 

Pour toute inscription : 

 Être né(e) avant le 1er 

février 2007. 

 Adresser une lettre de 

motivation + CV au Pré-

sident de la CMCAS 

avant le 09 octobre 2023. 

Attention : 

Tout bénéficiaire de cette 

formation BAFA s’engage à 

assurer, à minima 2 ans 

d’encadrement CCAS à l’is-

sue de sa formation et d’une 

aide ponctuelle à la 

CMCAS. En cas d’abandon 

du candidat, les frais  enga-

gés par la CMCAS seront 

dus par la candidat. 

 
L’animation vous intéresse ? Vous voulez passer le BAFA ?  
Voici toutes les réponses à vos questions ! 

 

N’hésitez pas à 

contacter votre 

SLVie ou votre 

CMCAS 

1 Savoir donner du sens aux activités 
organisées 

2 Savoir combiner les bases de jeux 
pour créer de nouvelles animations 

3 Prendre en compte le rythme et les 
besoins de l’enfant 

4 Savoir utiliser l’imaginaire de l’en-
fant 

5 Elaborer un projet d’animation con-
forme au projet pédagogique du 
directeur 

6 Encadrer et animer la vie quoti-
dienne et les activités 

7 Maitriser les techniques d’animation 

8 Assurer la sécurité physique et mo-

rale des mineurs 

9 Maitriser un répertoire d’activités 

10 Savoir utiliser les ressources maté-
rielles et géographiques 

LE BAFA EN 10 
APTITUDES 

CMCAS LITTORAL COTE D’OPALE 

BREVET D’APTITUDE AUX FONCTIONS D’ANIMATEUR D’ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS 

Candidatures BAFA 2024 

Devenir animateur(trice) en centre de vacances jeunes CCAS 


